
55  qquueessttiioonnss  àà  ssee  ppoosseerr  
sur le projet de loi 49

11--  OOùù  ssoonntt  lleess  tteecchhnnoolloogguueess  pprrooffeessssiioonnnneellss??
Est-ce qu’on verrait une modernisation des lois professionnelles en santé
sans les infirmières? Le projet de loi 49 sur la modernisation des lois pro-
fessionnelles en sciences appliquées (chimistes, géologues, architectes,
ingénieurs et agronomes) fait fi des technologues professionnels qui sont
pourtant reconnus dans le système professionnel du Québec depuis 1980
par l’Ordre des technologues professionnels du Québec. Sans les T.P., le
travail n’est pas terminé.

22--  SSaavviieezz--vvoouuss  qquu’’iill  eexxiissttee  uunn  aarrttiiccllee  dduu  CCooddee  ddeess
pprrooffeessssiioonnss  qquuii  iinncclluurraaiitt  aaiisséémmeenntt  lleess  tteecchhnnoolloogguueess
pprrooffeessssiioonnnneellss  ddaannss  llee  pprroojjeett  ddee  llooii  4499??
En effet, l’article 37.1 du Code des professions permet d’autoriser tout
membre d’un ordre professionnel à exercer les activités professionnelles
qui y sont énumérées. Utiliser cette disposition pour y inclure les techno-
logues professionnels est une excellente façon d’achever le travail amorcé
avec le projet de loi 49. Sans les T.P., le travail n’est pas terminé.

33--  EEsstt--ccee  qquuee  llee  pprroojjeett  ddee  llooii  4499  eesstt  rreepprréésseennttaattiiff
dduu  mmaarrcchhéé  dduu  ttrraavvaaiill  aaccttuueell  eett  ffuuttuurr??
Non. Pour la modernisation, il faudra repasser! La réalité technologique
d’aujourd’hui et future commande une approche systémique à l’intérieur
de laquelle le technologue sert d’interface entre l’ébauche des projets
(par l’universitaire) et leur application sur le terrain. Qu’il s’agisse de
contrôle de la qualité, de mise en marche, d’entretien, d’inspection, de
prise de mesure, etc., le technologue est présent partout. Vous le saviez
déjà, les T.P. contribuent à la vitalité économique, sociale et environ-
nementale de la société québécoise. Les employeurs les connaissent bien.
Mais pas le projet de loi 49? Sans les T.P., le travail n’est pas terminé.

44--  EEsstt--ccee  qquuee  llee  pprroojjeett  ddee  llooii  4499  pprroottèèggee  mmiieeuuxx  llee
ppuubblliicc??
Non. Les technologues professionnels sont un maillon important du sys-
tème professionnel. Les technologues professionnels sont davantage que
des exécutants. Ils sont des professionnels qui demandent à être imputa-
bles de leurs actes professionnels. Ils ont la formation adéquate pour 
exercer leurs champs de compétence. Ils sont reconnus et encadrés par le
système professionnel québécois. Reconnaissez-leur maintenant le droit
d’être responsables de leurs actes professionnels. De plus, les T.P. docu-
mentent leurs actes professionnels ce qui assure une traçabilité, en cas de
besoin. L’imputabilité et la traçabilité de leurs actes ne pourront que re-
hausser la qualité des services professionnels rendus et favoriseront une
meilleure protection du public. Sans les T.P., le travail n’est pas terminé.

55--  PPoouurrqquuooii  aavvooiirr  ddeess  pprrooggrraammmmeess  ddee  ffoorrmmaattiioonn
ccoollllééggiiaallee  tteecchhnnoollooggiiqquuee  eett  uunn  oorrddrree  pprrooffeessssiioonnnneell
ppoouurr  lleess  tteecchhnnoolloogguueess  eett  nnee  ppaass  ss’’eenn  sseerrvviirr??
Ce n’est pas logique!  C’est le temps d’inclure les technologues profes-
sionnels dans l’équation, dans le projet de loi 49. Après ce sera trop tard!
Oui à l’imputabilité de tous les professionnels, incluant les technologues
professionnels. Sans les T.P., le travail n’est pas terminé.
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